
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 

le cas de l'Art 62 des RG   

 

*GARD* 

 

GARONS : stade d’Honneur Joseph Zanon et pelouses – Mas de Beaucourt du 6 Juillet 2021 jusqu’à 

nouvel ordre. 

 
 
SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 

District.   

*LOZERE* 


